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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 26032

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13
février 2026 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le  19/02/2026) présentée par DEGLIADE
ERIC dont le siège d’exploitation est situé 3408 ROUTE DU MILIEU 33330 SAINT EMILION, relative à
un bien foncier agricole d’une superficie totale de  1,6170 ha de vigne AOC groupe 2 à FRONSAC
appartenant à AZAN ANNA, sis sur la (les) commune(s) de FRONSAC

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  (SAU  pondérée)  par  chef  d’exploitation  après  reprise,  la  demande  de
DEGLIADE ERIC relève du rang de priorité 

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le  06/04/2026

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
DEGLIADE ERIC, 3408 ROUTE DU MILIEU 33330 SAINT EMILION, est autorisé à exploiter 1,6170 ha
de vigne AOC groupe 2 à FRONSAC pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

AZAN ANNA FRONSAC AB296-AB298-AB299-AB300-AB366-
AB367-AB558-AB559-AB579

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 13 avril 2026

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut

aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 26046

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13
février 2026 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  02/03/2026)  présentée  par  EARL
AUDUBERT dont le siège d’exploitation est situé 13 Lieu-dit  Laborde 33230 SAINT-MEDARD-DE-
GUIZIERES,  relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de  9.3463 ha de vigne AOC
Groupe  3  à  LALANDE  DE  POMEROL,  NEAC appartenant  à  BROSSARD  GERMAINE,  RENIE
STEPHANE, sis sur la (les) commune(s) de LALANDE DE POMEROL, NEAC

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  260(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
EARL AUDUBERT relève du rang de priorité 3 agrandissement et réunion d'exploitations au-delà du
seuil d'agrandissement excessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 10/04/2026

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
EARL AUDUBERT,  13  Lieu-dit  Laborde 33230 SAINT-MEDARD-DE-GUIZIERES, est  autorisé  à
exploiter  9.3463 ha de vigne AOC Groupe 3 à LALANDE DE POMEROL, NEAC pour les parcelles
suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

BROSSARD GERMAINE,
RENIE STEPHANE

LALANDE DE POMEROL, 
000 0C 289, 000 0C 290, 000 0C 291, 000
0C 292,000 0C 302, 000 0C 303, 000 0C
304, 000 0C 432,000 0C 433, 000 0C 436,
000 0C 437, 0000C 524

BROSSARD GERMAINE,
RENIE STEPHANE

NEAC

000 0A 311, 000 0A 312, 000 0C 373, 000 0C
376,000 0C 378, 000 0C 439, 000 0C 440,
000 0C 443,000 0C 502, 000 0C 503, 000 0C
515, 000 0C 516,000 0C 698, 000 0C 728,
000 0C 833, 000 0C 835,000 0C 921, 000 0C
923

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 13 avril 2026

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut

aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-04-13-00007

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL DE LA

GRANDE ALLEE (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 26035

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13
février 2026 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le  03/03/2026) présentée par EARL DE LA
GRANDE ALLEE dont le siège d’exploitation est situé 969 ROUTE DE L'ILE 33190 BARIE, relative à un
bien foncier agricole d’une superficie totale de 27,9030 ha de terre à BARIE, CASTETS DE CASTILLON
 appartenant  à  PAGOT CHANTAL,  BERNARD ALEXANDRE,  FILLEAU NOELLE, sis  sur  la  (les)
commune(s) de BARIE, CASTETS DE CASTILLON

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  27,9(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
EARL DE LA GRANDE ALLEE relève du rang de priorité  4 demande portée par un exploitant ne
répondant pas à la définition de l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le  10/04/2026

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
EARL DE LA GRANDE ALLEE, 969 ROUTE DE L'ILE 33190 BARIE, est autorisé à exploiter 27,9030
ha de terre à BARIE, CASTETS DE CASTILLON pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

PAGOT CHANTAL,
BERNARD ALEXANDRE,
FILLEAU NOELLE

BARIE, CASTETS DE CASTILLON MULTIPLES PARCELLES

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 13 avril 2026

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut

aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-04-13-00008

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL DES

VIGNOBLES MALLEMANCHE (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 26034

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13
février 2026 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le  25/02/2026) présentée par EARL DES
VIGNOBLES MALLEMANCHE dont le siège d’exploitation est situé 187 ALLEE DE GAIA 33350 RUCH, 
relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 1,1390 ha de terre à RUCH appartenant à
RICHON DAVID, sis sur la (les) commune(s) de RUCH

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 75,51(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
EARL DES VIGNOBLES MALLEMANCHE relève du rang de priorité  2 agrandissement et réunion
d'exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du seuil d'agrandissement excessif à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le  10/04/2026

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
EARL DES VIGNOBLES MALLEMANCHE, 187 ALLEE DE GAIA 33350 RUCH, est autorisé à exploiter
1,1390 ha de terre à RUCH pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

RICHON DAVID RUCH ZB38

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 13 avril 2026

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut

aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-04-20-00005

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - GFA DU

DOMAINE DU BOURDIEU (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 26050

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13
février 2026 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 09/03/3036) présentée par GFA DU
DOMAINE DU BOURDIEU dont le siège d’exploitation est situé 1 LE BOURDIEU 33350 PUJOLS,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 3,8082 ha de vigne AOC GROUPE 1 à
PUJOLS appartenant à GFA DU DOMAINE DU BOURDIEU, sis sur la (les) commune(s) de PUJOLS

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 24,54(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
GFA DU DOMAINE DU BOURDIEU relève du rang de priorité 4 demande portée par un exploitant ne
répondant pas à la définition de l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 17/04/2026

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
GFA DU DOMAINE DU BOURDIEU, 1 LE BOURDIEU 33350 PUJOLS, est autorisé à exploiter 3,8082
ha de vigne AOC GROUPE 1 à PUJOLS pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GFA DU DOMAINE DU BOURDIEU PUJOLS AL0146-AL0151-AL0144-AL0145-
AL0150-AL0257-AL0369-AL0371

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 20 avril 2026

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut

aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-04-13-00009

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - LEMARCHAND

Fabien Mathieu Pascal (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 26045

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13
février 2026 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  25/02/2026)  présentée  par
LEMARCHAND FABIEN MATHIEU PASCAL dont le siège d’exploitation est situé 13A chemin pargade
33850 LEOGNAN, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 0.3417 ha de vigne AOC
Groupe 1 à LEOGNAN appartenant à SAS CHÂTEAU HAUT BAILLY, sis sur la (les) commune(s) de
LEOGNAN

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  1,02(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
LEMARCHAND FABIEN MATHIEU PASCAL relève du rang de priorité  4 demande portée par un
exploitant ne répondant pas à la définition de l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 10/04/2026

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
LEMARCHAND FABIEN MATHIEU PASCAL, 13A chemin pargade 33850 LEOGNAN, est autorisé à
exploiter 0.3417 ha de vigne AOC Groupe 1 à LEOGNAN pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SAS CHÂTEAU HAUT BAILLY LEOGNAN 000CE89

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 13 avril 2026

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-04-20-00006

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - LIEUTEAU David

Guy Regis (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 26052

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13
février 2026 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 09/03/3036) présentée par LIEUTEAU
DAVID GUY REGIS dont le siège d’exploitation est situé 31 route de pauillac guibeau 33340 SAINT
GERMAIN D'ESTEUIL, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 0.1774 ha de vigne à
SAINT GERMAIN D'ESTEUIL appartenant à SEGUIN MARIE THÉRESE, sis sur la (les) commune(s) de
SAINT GERMAIN D'ESTEUIL

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 0,6873(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de  
LIEUTEAU DAVID GUY REGIS relève du rang de priorité  4 demande portée par un exploitant ne
répondant pas à la définition de l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 17/04/2026

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
LIEUTEAU DAVID GUY REGIS, 31 route de pauillac guibeau 33340 SAINT GERMAIN D'ESTEUIL, est
autorisé à exploiter 0.1774 ha de vigne à SAINT GERMAIN D'ESTEUIL pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SEGUIN MARIE THÉRESE SAINT GERMAIN D'ESTEUIL 000 0D 480, 000 0D 481, 000
0D 482, 000 0D 483

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 20 avril 2026

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-04-20-00007

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - PABUS SAS (33)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2026-04-20-00007 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - PABUS SAS (33) 38



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 25239

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13
février 2026 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 15/02/2026) présentée par PABUS SAS
dont le siège d’exploitation est situé 14 ROUTE DE CITON CENAC 33670 SADIRAC, relative à un bien
foncier agricole d’une superficie totale de 11,3071 ha de vigne AOC groupe 2 à SADIRAC appartenant à
SAS PABUS HOLDING, sis sur la (les) commune(s) de SADIRAC

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 67,84(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
PABUS SAS relève du rang de priorité  4 demande portée par une société constituée uniquement
d'associés non exploitants.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 23/03/2026

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
PABUS SAS, 14 ROUTE DE CITON CENAC 33670 SADIRAC, est autorisé à exploiter 11,3071 ha de
vigne AOC groupe 2 à SADIRAC pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SAS PABUS HOLDING SADIRAC AN36-AN41-AN42-AN43-AN44-AN307-
AN607-AN608-AN609-AN610-AN613

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 20 avril 2026

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut

aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-04-20-00008

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - PERRIER David

(33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 26049

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13
février 2026 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 09/03/3036) présentée par PERRIER
DAVID dont le siège d’exploitation est situé 3 LES FOUGERES 33350 SAINTE RATEGONDE, relative à
un bien foncier agricole d’une superficie totale de  0,3690 ha de vigne AOC GROUPE 1 à SAINTE
RADEGONDE appartenant  à  DESCAT  JEAN-LUC,  sis  sur  la  (les)  commune(s)  de  SAINTE
RADEGONDE

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 20,67(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
PERRIER DAVID relève du rang de priorité 4 demande portée par un exploitant ne répondant pas à la
définition de l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le  17/04/2026

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :

PERRIER DAVID, 3 LES FOUGERES 33350 SAINTE RATEGONDE, est autorisé à exploiter 0,3690
ha de vigne AOC GROUPE 1 à SAINTE RADEGONDE pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

DESCAT JEAN-LUC SAINTE RADEGONDE AM0245-AM0288

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 20 avril 2026

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut

aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-04-13-00010

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SALIOU RAOUL

Marie Capucine (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 26040

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13
février 2026 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande d’autorisation d’exploiter  (réputée complète le 22/02/2026) présentée par SALIOU
RAOUL MARIE-CAPUCINE dont le siège d’exploitation est situé 2 Impasse Mauros 33190 LOUBENS, 
relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 1.2650 ha de terre (Vergers et fruits - Fruits à
pépins) à LOUBENS appartenant à SALIOU RAOUL MARIE-CAPUCINE, sis sur la (les) commune(s) de
LOUBENS

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 11.63(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
SALIOU RAOUL MARIE-CAPUCINE relève du rang de priorité 2 installation en individuel ou dans le
cadre  sociétaire  d'un  agriculteur  professionnel  ne  répondant  pas  aux  condition  de  capacité
professionnelle agricole définie ci-dessus, dans la limite du seuil d'agrandissement excessif défini à
l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 06/04/2026

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SALIOU RAOUL MARIE-CAPUCINE, 2 Impasse Mauros 33190 LOUBENS, est autorisé à exploiter
1.2650 ha de terre (Vergers et fruits - Fruits à pépins) à LOUBENS pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SALIOU RAOUL MARIE-CAPUCINE LOUBENS 000 ZH 92

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 13 avril 2026

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut

aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-04-13-00011

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SAS GONFRIER

FRERES 039 (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 26039

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13
février 2026 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le   23/02/2026)  présentée  par  SAS
GONFRIER FRERES dont le siège d’exploitation est situé CHATEAU DE MARSAN 33550 LESTIAC-
SUR-GARONNE, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 7.0542  ha de vigne AOC
Groupe 1 à DONZAC, OMET appartenant à DESCORPS LAURENT, sis sur la (les) commune(s) de
DONZAC, OMET

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 1971.16(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de 
SAS GONFRIER FRERES relève du rang de priorité 3 agrandissement et réunion d'exploitations au-
delà du seuil d'agrandissement excessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le  06/04/2026

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SAS GONFRIER FRERES, CHATEAU DE MARSAN 33550 LESTIAC-SUR-GARONNE, est autorisé à
 exploiter 7.0542  ha de vigne AOC Groupe 1 à DONZAC, OMET pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

DESCORPS LAURENT DONZAC, OMET

000 0A 1, 000 0A 2, 000 0A 5, 000 0A 1189, 0000A
1190, 000 0A 1191, 000 0A 1192, 000 0B 14,000
0B 15, 000 0B 16, 000 0B 17, 000 0B 18, 0000B
19, 000 0B 22, 000 0B 23, 000 0B 28, 000 0B490,
000 0B 491, 000 0B 492, 000 0B 493/ 000 0A 185,
000 0A 186, 000 0A 187, 000 0A 188,000 0A 189,
000 0A 190, 000 0A 192, 000 0A 193,000 0A 194,
000 0A 195, 000 0A 196, 000 0A 409,000 0A 583,
000 0A 584, 000 0A 586, 000 0A 589,000 0A 592,
000 0A 1252, 000 0A 1254, 000 0A1296, 000 0A
1299, 000 0A 1484

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 13 avril 2026

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut

aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-04-13-00012

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SAS GONFRIER

FRERES 043 (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 26043

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13
février 2026 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  25/02/2026)  présentée  par  SAS
GONFRIER FRERES dont le siège d’exploitation est situé CHATEAU DE MARSAN 33550 LESTIAC-
SUR-GARONNE, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 11.5317  ha de vigne AOC
Groupe  1  à  LANGOIRAN appartenant  à  GFA  DU  BERTAUT,  sis  sur  la  (les)  commune(s)  de
LANGOIRAN

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 3934.59(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de 
SAS GONFRIER FRERES relève du rang de priorité 3 agrandissement et réunion d'exploitations au-
delà du seuil d'agrandissement excessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 10/04/2026

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SAS GONFRIER FRERES, CHATEAU DE MARSAN 33550 LESTIAC-SUR-GARONNE, est autorisé à
 exploiter 11.5317  ha de vigne AOC Groupe 1 à LANGOIRAN pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GFA DU BERTAUT LANGOIRAN

000 0B 183, 000 0B 184, 000 0B 209, 000 0B 261,000 0B
262, 000 0B 263, 000 0B 265, 000 0B 266,000 0B 267, 000
0B 268, 000 0B 269, 000 0B 331,000 0B 333, 000 0B 334,
000  0B  343,  000  0B  356,000  0B
357,0000B358,0000B359,0000B377,0000B417,0000B419,
0000B977,0000D597,0000D598,0000D599,0000D600,000
0D601,000 0D 760

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 13 avril 2026

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut

aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 26044

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13
février 2026 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  02/03/2026)  présentée  par  SASU
MICKAEL GELDER WINE SELECTION dont le siège d’exploitation est situé 9 ROUTE DU CHATEAU
D'EAU 33410 CARDAN, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 3.0805 ha de vigne
AOC Groupe 1 à CARDAN appartenant à  GELDER MICKAEL/ CHÂTEAU CARSIN, sis sur la (les)
commune(s) de CARDAN

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  9,24(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
SASU MICKAEL GELDER WINE SELECTION relève du rang de priorité  4 demande portée par un
exploitant ne répondant pas à la définition de l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le  10/04/2026

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SASU MICKAEL GELDER WINE SELECTION, 9 ROUTE DU CHATEAU D'EAU 33410 CARDAN, est
autorisé à exploiter 3.0805 ha de vigne AOC Groupe 1 à CARDAN pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GELDER MICKAEL CARDAN 000 0C 372, 000 0C 373, 000 0C 374,
000 0C 375,000 0C 378, 000 0C 387, 000
0C 420,000 0C 421, 

CHÂTEAU CARSIN CARDAN 000 0C 435,  000 0C 379

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 13 avril 2026

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 26041

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13
février 2026 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  23/02/2026)  présentée  par  SCEA
CHATEAU AUSONE dont le siège d’exploitation est situé CHATEAU AUSONE rue de la Madeleine
33330 SAINT EMILION, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 0.4588 ha de vigne
AOC Groupe 3 à SAINT EMILION appartenant à VIGNOBLES JADE, sis sur la (les) commune(s) de
SAINT EMILION

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 241,29(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de S
CEA CHATEAU AUSONE relève du rang de priorité 3 agrandissement et réunion d'exploitations au-delà
du seuil d'agrandissement excessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 06/04/2026

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SCEA CHATEAU AUSONE, CHATEAU AUSONE rue de la Madeleine 33330 SAINT EMILION, est
autorisé  à  exploiter  0.4588  ha  de  vigne  AOC  Groupe  3  à  SAINT  EMILION pour  les  parcelles
suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

VIGNOBLES JADE SAINT EMILION 000 AR 174, 000 AR 175

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 13 avril 2026

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut

aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 26036

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13
février 2026 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le   03/03/2026)  présentée par  SCEA
CHÂTEAU BASTONEY dont le siège d’exploitation est situé CHÂTEAU BASTONEY LD BASTONEY
33500 ARVEYRES, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 7,6094 ha de terre dont
5,3205  ha  de vigne  AOC groupe  2  à  ARVEYRES appartenant  à  GFA CHÂTEAU LA CAPELLE
FEYZEAU CHRISTIANE, FEYZEAU NICOLAS, LUMALE AGNES, sis sur la  (les) commune(s) de
ARVEYRES

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de SCEA
CHÂTEAU BASTONEY relève du rang de priorité 

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le  10/04/2026

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SCEA  CHÂTEAU  BASTONEY,  CHÂTEAU  BASTONEY  LD  BASTONEY 33500 ARVEYRES, est
autorisé à exploiter 7,6094 ha de terre dont 5,3205 ha de vigne AOC groupe 2 à ARVEYRES pour les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GFA CHÂTEAU LA CAPELLE ARVEYRES ZP35-ZP37-ZP40

FEYZEAU  CHRISTIANE,  FEYZEAU
NICOLAS, LUMALE AGNES

ARVEYRES ZP23

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 13 avril 2026

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 26027

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13
février 2026 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  17/02/2026)  présentée  par  SCEA
PALENOUSE dont le siège d’exploitation est situé 9 ROUTE DES MACHINES SEMIGNAN 33112
SAINT-LAURENT-MEDOC, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 194.2539 ha de
COP  à  SAINT-LAURENT-MEDOC,  HOURTIN appartenant  à  GFA  DE  LA  PLAINE  DU  JONC/
VARENNE FRANÇOIS, VARENNE MARIE, sis sur la (les) commune(s) de SAINT-LAURENT-MEDOC,
HOURTIN

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 1334.60(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de 
SCEA PALENOUSE relève du rang de priorité 3 agrandissement et réunion d'exploitations au-delà du
seuil d'agrandissement excessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 30/03/2026

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SCEA PALENOUSE, 9 ROUTE DES MACHINES SEMIGNAN 33112 SAINT-LAURENT-MEDOC, est
autorisé à exploiter 194.2539 ha de COP à SAINT-LAURENT-MEDOC, /HOURTIN pour les parcelles
suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GFA DE LA PLAINE DU JONC SAINT-LAURENT-MEDOC,
HOURTIN

000 CX 246, 000 CX 250, 000 CX
252, 000 CX 258,000 CX 259

VARENNE FRANÇOIS, VARENNE
MARIE

000 AR 63, 000 AR 69, 000 AR 70,
000  AR  71,  000AR  73,  000  AR
120,  000  AR  121,  000  AR  122,
000AR 123, 000 AR 124, 000 AR
125, 000 AR 126, 000AR 127

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 02 avril 2026

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut

aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-04-02-00022

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA R ET PH

CAZADE 019 (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 26019

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13
février 2026 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 17/02/2026) présentée par SCEA R et Ph
CAZADE  dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  2087  ROUTE  DU  BOURG  ST  LEGER  33540
SAUVETERRE DE GUYENNE, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 10,1720 ha
de vigne AOC Groupe 1 à SAUVETERRE DE GUYENNE appartenant à LAVERGNE JEAN ALAIN, sis
sur la (les) commune(s) de SAUVETERRE DE GUYENNE

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 582,14(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de S
CEA R et Ph CAZADE relève du rang de priorité 3 agrandissement et réunion d'exploitations au-delà du
seuil d'agrandissement excessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le  30/03/2026

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SCEA R et Ph CAZADE, 2087 ROUTE DU BOURG ST LEGER 33540 SAUVETERRE DE GUYENNE,
 est autorisé à exploiter 10,1720 ha de vigne AOC Groupe 1 à SAUVETERRE DE GUYENNE pour les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

LAVERGNE JEAN ALAIN SAUVETERRE DE GUYENNE ZS19-ZS20-ZW19

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 02 avril 2026

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut

aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-04-02-00023

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA R ET PH

CAZADE 020 (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 26020

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13
février 2026 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 17/02/2026) présentée par SCEA R et Ph
CAZADE  dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  2087  ROUTE  DU  BOURG  ST  LEGER  33540
SAUVETERRE DE GUYENNE, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 11,5190 ha
de vigne AOC Groupe 1 à SAUVETERRE DE GUYENNE appartenant à GFA LA MUSQUETTE, sis sur
la (les) commune(s) de SAUVETERRE DE GUYENNE

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 615,45(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de S
CEA R et Ph CAZADE relève du rang de priorité 3 agrandissement et réunion d'exploitations au-delà du
seuil d'agrandissement excessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 30/03/2026

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SCEA R et Ph CAZADE, 2087 ROUTE DU BOURG ST LEGER 33540 SAUVETERRE DE GUYENNE,
 est autorisé à exploiter 11,5190 ha de vigne AOC Groupe 1 à SAUVETERRE DE GUYENNE pour les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GFA LA MUSQUETTE SAUVETERRE DE GUYENNE ZV39

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 02 avril 2026

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut

aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-04-20-00009

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA

TRICOCOTTE BIO (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 26051

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13
février 2026 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  09/03/3036)  présentée  par  SCEA
TRICOCOTTE BIO dont le siège d’exploitation est situé 2 impasse Greffier 33580 DIEULIVOL, relative à
un bien foncier agricole d’une superficie totale de  6,1805 ha de terre pour élévage de 1500 poules
pondeuses  à  DIEULIVOL  appartenant  à  PROSDOCIMO  JEAN,  sis  sur  la  (les)  commune(s)  de
DIEULIVOL

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 90 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de SCEA
TRICOCOTTE BIO relève du rang de priorité 

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 17/04/2026

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SCEA TRICOCOTTE BIO, 2 impasse Greffier 33580 DIEULIVOL, est autorisé à exploiter 6,1805 ha de
terre pour élévage de 1500 poules pondeuses à DIEULIVOL pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

PROSDOCIMO JEAN DIEULIVOL ZD37-ZD82-ZD85

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 20 avril 2026

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut

aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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R75-2026-04-13-00016

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 26038

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13
février 2026 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  25/02/2026)  présentée  par  SCEA
VERGNIOL B dont le siège d’exploitation est situé LD LE PONT DE PIERRE 33570 LUSSAC, relative à
un bien foncier agricole d’une superficie totale de  1,6285 ha de vigne AOC Groupe 2 à LUSSAC
appartenant à AUTIER JEAN-NOEL, sis sur la (les) commune(s) de LUSSAC

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 138,75(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de S
CEA VERGNIOL B relève du rang de priorité 2 agrandissement et réunion d'exploitation au-delà du seuil
de viabilité et dans la limite du seuil d'agrandissement excessif à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 10/04/2026

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SCEA VERGNIOL B, LD LE PONT DE PIERRE 33570 LUSSAC, est autorisé à exploiter 1,6285 ha de
vigne AOC Groupe 2 à LUSSAC pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

AUTIER JEAN-NOEL LUSSAC AX 410

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 13 avril 2026

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut

aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-04-13-00017

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SIVAGNANA

SEKERAM Ranjan VIJEYARATNAM Pavithra (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 26030

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13
février 2026 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 19/02/2026) présentée par SIVAGNANA-
SEKERAM  RANJAN  et  VIJEYARATNAM  PAVITHRA  dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  6
NEWSTEADWAY SW 195HS LONDRES, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 0
,4899 ha de vigne AOC Groupe 1 à RUCH appartenant à GFA PALAARISVI, sis sur la (les) commune(s)
de RUCH

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  1,46(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
SIVAGNANA-SEKERAM  RANJAN  et  VIJEYARATNAM  PAVITHRA relève  du  rang  de  priorité  4
demande portée par un exploitant ne répondant pas à la définition de l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 06/04/2026

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SIVAGNANA-SEKERAM RANJAN et VIJEYARATNAM PAVITHRA, 6 NEWSTEADWAY SW 195HS
LONDRES, est autorisé à exploiter  0,4899 ha de vigne AOC Groupe 1 à RUCH pour les parcelles
suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GFA PALAARISVI RUCH ZC 106

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 13 avril 2026

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut

aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 26042

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature
en  matière  d'administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13
février 2026 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 25/02/2026) présentée par VETEAU
HUGO dont le siège d’exploitation est situé 1 RUE DES PLATANES 17470 CHERBONNIERES, relative
à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 11.2676 ha de vigne AOC Groupe 1 à PLEINE-
SELVE, SAINT PALAIS appartenant à  GANDRILLON VIVIANE, sis sur la  (les) commune(s) de  à
PLEINE-SELVE, SAINT PALAIS

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  33,8(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
VETEAU HUGO relève du rang de priorité 1 installation d'un agriculteur professionnel  dans le cadre
sociétaire dans la limite de la surface permettant d'atteindre la dimension économique viable définie à
l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 10/04/2026

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
VETEAU HUGO, 1 RUE DES PLATANES 17470 CHERBONNIERES, est autorisé à exploiter 11.2676
ha de vigne AOC Groupe 1 à PLEINE-SELVE, SAINT PALAIS pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GANDRILLON VIVIANE PLEINE-SELVE
SAINT PALAIS

000 C 172, 000 C 173, 000 C 175, 000 C 180,
000C 181, 000 C 182, 000 C 183, 000 C 184, 000
C185, 000 C 186, 000 C 187, 000 C 188, 000 C
189,000 C 191, 000 C 192, 000 C 193, 000 C
194, 000C 203, 000 C 204, 000 C 208, 000 C
209, 000 C215, 000 C 216, 000 C 222, 000 C
223, 000 C 224,000 C 225, 000 C 472, 000 C
476, 000 C 477, 000C 484/ 000 ZB 120, 000 ZB
123, 000 ZB 124, 000 ZD 121,000 ZD 123, 000
ZD 124

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation de
l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 13 avril 2026

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre
de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut

aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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